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Cofinimmo acquiert une société dans le 
Central Business District de Bruxelles 
 
Le 20.05.2019, Cofinimmo a acquis 100 % des actions de la société détentrice de l’immeuble de 
bureaux Loi 85, situé rue de la Loi, dans le cœur du quartier européen de Bruxelles (Central Business 
District). La valeur conventionnelle pour le calcul du prix des actions s’élève à environ 6 millions EUR.  
 
L’immeuble fera l’objet d’une démolition partielle et d’une rénovation lourde. 
 
 

 
 
 

 

Jean-Pierre Hanin, Chief Executive Officer de Cofinimmo: « L’acquisition de cette société illustre la 
stratégie de Cofinimmo dans le secteur des bureaux. Celle-ci consiste à améliorer l’équilibre global 
du portefeuille de bureaux en réduisant la part du portefeuille investie dans la zone décentralisée 
au profit d’immeubles localisés dans le Central Business District de Bruxelles. De plus, cette 
acquisition présente un potentiel de création de valeur important, comme ce fut le cas lors des 
derniers redéveloppements Belliard 40 et Quartz. Nous disposons des compétences et de l’expertise 
requises pour faire de ce projet une réussite. » 
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Le bâtiment 
Le site, situé dans la rue de la Loi, est bien desservi par les transports publics, grâce à son excellente 
localisation. L’immeuble se trouve au-dessus d’une station de métro et à proximité de deux gares. 
 
Cofinimmo a acquis la société détenant l’immeuble, y compris les permis pour son 
redéveloppement. La livraison des travaux est prévue en 2021. 
 
Le nouveau bâtiment offrira environ 3 200 m² de bureaux, répartis sur huit étages, et une surface 
commerciale d’environ 500 m² au niveau de la station de métro. 
 
Après son redéveloppement, l’actif répondra à des normes de qualité environnementale élevées. 
Cofinimmo vise l’obtention d’un certificat BREEAM ‘Excellent’, notamment grâce à une faible 
consommation énergétique et à la création de deux patios arborés. 
 
Le hall vitré s’étendra jusqu’au trottoir, créant ainsi un espace agréable pour tous les passants. 
Après son redéveloppement, la nouvelle façade de l’immeuble changera les perspectives dans cette 
section de la rue de la Loi, artère très fréquentée de Bruxelles. 
 
La transaction 
La valeur conventionnelle pour le calcul du prix des actions s’élève à environ 6 millions EUR. Le 
budget des travaux s’élève à quelques millions EUR. 
 
 
 
 
 

Pour de plus amples informations :  
 
Jean Kotarakos   Yeliz Bicici 
Chief Financial Officer   COO Offices 
Tél.: +32 2 373 00 00   Tél.: +32 2 373 00 00 
shareholders@cofinimmo.be     shareholders@cofinimmo.be  
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À propos de Cofinimmo : 

 

Depuis plus de 35 ans, Cofinimmo investit, développe et gère des immeubles de location. La société possède un 
patrimoine implanté en Belgique, en France, aux Pays-Bas et en Allemagne, d’une valeur de 4 milliards EUR. Attentive 
aux évolutions sociétales, Cofinimmo a pour mission de mettre à disposition des espaces de soins, de vie et de travail de 
haute qualité pour ses partenaires-locataires au bénéfice direct des occupants. « Caring, Living and Working – Together 
in Real Estate » est l’expression de cette mission. Forte de son expertise, Cofinimmo a bâti un portefeuille d’immobilier 
de santé de près de 2 milliards EUR faisant référence en Europe. 
 
Société indépendante appliquant les normes les plus strictes en matière de gouvernance d’entreprise et de durabilité, 
Cofinimmo offre des services à ses locataires et gère son patrimoine à travers une équipe de plus de 130 personnes à 
Bruxelles, Paris, Breda et Francfort. 
 
Cofinimmo est cotée sur Euronext Brussels (BEL20) et bénéficie du statut de REIT en Belgique (SIR), en France (SIIC) et 
aux Pays-Bas (FBI). Ses activités sont contrôlées par l’Autorité des Services et des Marchés Financiers (FSMA), le régulateur 
belge. 
 
Au 30.04.2019, la capitalisation boursière totale de Cofinimmo s’élevait à 2,7 milliards EUR. La société applique des 
politiques d’investissement qui cherchent à offrir à ses actionnaires un investissement à long terme socialement 
responsable, peu risqué et générant un flux de dividendes récurrent, prévisible et croissant. 
 

 
www.cofinimmo.com 

 
Suivez-nous sur: 

 
 

 
 
 

http://www.cofinimmo.com/
http://www.linkedin.com/company/cofinimmo?trk=hb_tab_compy_id_24816
https://twitter.com/Cofinimmo

